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6 novembre 2014 
 
Mme PICARD au secours de M. BENEDETTI ?  
 

En fin de matinée Mme PICARD a annoncé devant la presse qu'elle interjetait appel de la décision du 
tribunal administratif concernant les élections municipales de mars dernier à Vénissieux. Elle a 
également annoncé qu'elle portait plainte contre X au sujet du dépôt de la liste ultra-droite. 
 

Le dépôt de cette plainte n'est de toute évidence qu'un écran de fumée. Madame Picard se plaint 
constamment d’être sanctionnée par l’annulation des élections. Le jugement est pourtant très clair : 
l'annulation n'est pas le fait d'une sanction envers qui que ce soit, mais la reconnaissance par le juge 
que "la manœuvre ainsi constituée [de la liste "Vénissieux fait front"] a été de nature à fausser les 
résultats de l'élection" [citation du jugement rendu le 7/10/2014 par le TA de Lyon].  

 
Indirectement, l’appel déposé par Mme Picard revient à vouloir légitimer la présence de la liste 
frappée de graves irrégularités et ayant faussé le scrutin. 
 
Ce faisant, Mme PICARD met officiellement en lumière ce que tout le monde sait : la présence de la 
liste de MM. BENEDETTI et GABRIAC était souhaitée par elle dans un sombre calcul électoral. 
N'était-ce pas déjà le sens de la plaidoirie du conseil de Mme PICARD qui avait tant choqué lors de 
l'audience au tribunal administratif en septembre dernier ? 
 
Mme PICARD ne se grandit pas avec cette nouvelle prise de position difficilement défendable. C'est 
de la pure tactique politicienne. Mme PICARD conteste la justice alors que le jugement est 
particulièrement fondé. Personnellement, j'ai une totale confiance en la justice et en l’indépendance 
des juges. Mme PICARD sent qu'elle a perdu. Elle n'a déposé cet appel que pour gagner du temps.  
Une tactique mise en place afin d'essayer désespérément de sauver sa place aux élections qui, de 
l'avis de tous, auront inéluctablement lieux d'ici quelques mois. 
 
Les Vénissians ne sont pas dupes et rejettent aujourd'hui les malhonnêtetés récurrentes du système.  
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